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d’identité...LIMOGES

GUERET

TULLE

itué au Nord-Est
du département de la Creuse, 

“le Bassin de Gouzon”
a été proposé au

réseau Natura 2000 
parce qu’il présente

un ensemble remarquable
de milieux caractéristiques

des zones humides,
et un boisement

de vieilles chênaies
plutôt rares dans notre

région.

S



de l’éxistant...

> Analyse  
écologique...

> Analyse  des
activités humaines...

ANALYSE 

es zones humides constituent un élément
majeur à prendre en compte pour la
préservation de la biodiversité. Elles
représentent un milieu de vie pour de
nombreuses espèces animales et végé-
tales rares.

Le site NATURA 20001 “Bassin de
Gouzon” dont l’Etang des Landes
constitue un des éléments majeurs de
notre patrimoine naturel régional, abrite
six habitats naturels d'intérêt communau-
taire inscrits à l'annexe I de la Directive
Habitats.

La présence de ces différents milieux
remarquables (étangs, mares, landes et
prairies humides, vieilles chênaies) per-
met d'accueillir sept espèces animales
d'intérêt communautaire inscrites à l'an-
nexe II de la Directive Habitats : Lucane
cerf-volant (insecte), Damier de la
Succise (papillon), Triton crêté (amphibi-
en), Barbastelle, Murin de Bechstein et
Grand Murin (chauves-souris), Loutre
(mammifère), ainsi qu'une espèce végé-
tale aquatique : le Flûteau nageant. Cet
ensemble naturel, comprenant l'Etang
des Landes, l'Etang de Tête de Bœuf,

u regard de ses qualités écologiques la
partie " étangs " du site a été identifiée
comme zone humide d'importance
m a j e u r e  a u  p l a n  n a t i o n a l .  L e
s i t e  N A T U R A  2 0 0 0  f a i t  p a r t i e
d ' u n e  Z . N . I . E . F . F . 2 de  type  2 ,
alors que les trois étangs c o n s t i tuen t
des  Z .N. I .E .F.F.  de  t ype  1 .  Le  s i te
est également recensé comme ZICO3. Il a
été proposé au réseau NATURA 2000
pour les milieux qu’il comporte afin de
poursuivre et développer une gestion qui
préserve cette biodiversité.

l'Etang de La Bastide et le Bois des
Landes, représente également un joyau
ornithologique pour le Limousin, il se
situe sur un couloir de migration et
représente une halte migratoire. C'est un
site important et remarquable pour l'hiver-
nage, la reproduction et la nidification de
nombreuses espèces d'oiseaux. Enfin ce
secteur présente la particularité de con-
centrer la plus grande variété de libellules
de tout le Limousin.

1. voir le Réseau Natura 2000.

2. ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt
Ecologique  Faunistique et Floristique.
Programme initié en 1982 par le ministère
chargé de l’environnement afin de doter
l’Etat, les collectivités locales et les acteurs
de gestion de l’espace, d’un outil de con-
naissance des milieux naturels. 

3. ZICO : Zone importante pour la
Conservation des Oiseaux.

4. Hydromorphe : présence permanente ou
temporaire de l’eau.
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hydrophites
hydro-helophytes

helophytes jonçaies molinaies friches, landes haie vive

Coupe schématique des ceintures de végétation de l’étang des Landes

eau libre

Les principales activités humaines et
économiques sont : l'agriculture, la
pêche, les activités sylvicoles, la chasse et
le tourisme.

D'un point de vue agricole, le site est en
grande partie occupé par des prairies
naturelles permanentes. Le système poly-
culture - élevage est dominant.

Les étangs situés sur le site bénéficient
d'une gestion piscicole extensive.

Du fait du caractère hydromorphe4 des
sols, les activités sylvicoles sont limitées
pour la production de bois de qualité.

La pratique de la chasse est présente sur
une partie du site, elle y est traditionnelle:
grand gibier (chevreuils et sangliers en
battue) et petit gibier …

Différents circuits de randonnées, dont les
parcours empruntant les chemins et
routes à l'intérieur du site, permettent de
découvrir celui-ci. Des structures d'accueil
et de restauration (gîtes ruraux, chambres
et tables d'hôtes, ferme auberge, hôtels -
restaurants) sont également présentes à
la périphérie du site.

Chevalier aboyeur

Triton crêté

Damier de la Succise



ANIMATION DU PRESENT DOCUMENT D’OBJECTIFS……...........................

PROPOSITIONSde gestion...

>Stratégie contractuelle

> Animation du site

MISE EN PLACE D’UN ARRETE MUNICIPAL CONCERNANT
LA CIRCULATION DES VEHICULES A MOTEUR…..........................................

>Stratégie réglementaire

Conforter une gestion piscicole traditionnelle et extensive. Préserver et maintenir les
mosaïques naturelles d'habitats humides.
Lutter contre les phénomènes d'envasement - ensablement et d'eutrophisation.
Conserver des milieux ouverts (éviter le développement du saule cendré). Contrôler
les espèces animales et végétales dites indésirables ou envahissantes (ragondin,
vergerette, Elodée du Canada, Jussie).

CONTRATS NATURA 2000 ETANGS….............................................................

CONTRATS D’AGRICULTURE DURABLE..........................................................

CAHIER DES CHARGES SYLVO ENVIRONNEMENTAL...................................

ELABORATION D’UN PROJET DE CLASSEMENT
EN RESERVE NATURELLE…................................................................................

MAITRISE FONCIERE OU D’USAGE…...............................................................

MISE EN PLACE D’UNE REGLEMENTATION
DES BOISEMENTS................................................................................................

SUIVIS SCIENTIFIQUES..…..................................................................................

Conforter voir améliorer autant que de besoins les pratiques agricoles par la mise en
place de mesures agri-environnementales adaptées au contexte agronomique local.
Gestion extensive des prairies (fauche, pâturage), entretien des haies, entretien de
mares …

Préserver les habitats forestiers et les espèces inféodées à ces milieux, restauration
et entretien des landes humides, entretien de lisières étagées, maintien d'arbres
sénescents ou morts, dépressage et éclaircie de peuplements, entretien des mares
forestières, diversification forestière.

Mise en place d'un statut de
protection réglementaire (Réserve
Naturelle) en relation avec les
qualités biologiques et écolo-
giques de l'Etang des Landes.

La maîtrise foncière présente des garanties importantes pour la gestion future de la
réserve naturelle de l’étang des Landes.
Renouvellement et développement de conventions de gestion avec les éleveurs voi-
sins.

Mise en place d'une réglementation et d'un zonage afin d'éviter tous boisements
abusifs qui seraient préjudiciables aux habitats naturels d'intérêt communautaire.

Mise en défens d'ornières forestières à l'intérieur du Bois des Landes.

Améliorer les connaissances scientifiques sur les habitats et les espèces d'intérêt
communautaire, ainsi que sur les autres espèces dites patrimoniales sur l'ensemble
du site afin d'affiner les propositions d'actions et les prescriptions de gestion par rap-
port à l'évolution de l'état de conservation de ces habitats.

Animation, information et démarchage des propriétaires par rapport aux différentes
possibilités de contractualisation leurs étant offertes.
Animation et travail en relation avec la structure gestionnaire de la future Réserve
Naturelle.

AMENAGEMENTS
PEDAGOGIQUES........................ Dans le cadre de la future réserve naturelle des aménagements pédagogiques

seront réalisés (maison de la réserve, sentiers, observatoire,...).

Lucane cerf-volant




